
Cégep du Vieux Montréal - Nouvelles du C.A. (no 320; 27 avril 2005), Volume 2, no 2, page 1 

 
24 novembre 2004, Volume 2, no 2 

 
RAPPORT FINANCIER 2003-2004 
Au terme de l’exercice financier 2003-2004, le cégep du Vieux Montréal enregistre un 
léger surplus de 8 012 $. Cet équilibre budgétaire a été atteint grâce, principalement,  
aux secteurs d’activités de formation continue et de formation aux entreprises qui ont 
enregistré des surplus remarquables de 1 109 375 $.  
 
Deux résolutions ont été adoptées afin de permettre des affectations du solde de fonds, 
l’une pour la somme de 100 000 $ remboursant l’emprunt effectué pour l’achat d’un 
système de contrôle et de perception du stationnement, l’autre pour régler l’emprunt de 
318 814 $ contracté pour des travaux de rénovation sur l’immeuble de la rue Hôtel-de-
Ville. 
 
D’autre part, le dossier de la résidence étudiante du Prêt d’Honneur a été abordé en 
particulier dans la présentation du rapport. Rappelons qu’en 2002, le CVM, à la suite 
d’une demande du Conseil du Trésor, a hérité de ce projet instauré par la Société Saint-
Jean-Baptiste. Depuis ses débuts, la gestion de cet immeuble a généré un déficit de 
1 644 000 $.  
 
Pour le conseil d’administration du CVM, il serait dommageable de permettre à ce projet, 
qui n’a jamais été considéré comme faisant partie de la mission première du Cégep, de 
miner financièrement les opérations des services d’enseignement.  
 
Considérant ces faits et pour éviter de devoir assumer ce déficit à même les résultats du 
CVM en créant une provision monétaire équivalente, une résolution comprenant un plan 
d’action en regard du financement particulier de la résidence du Prêt d’honneur a été 
adoptée. Des représentations de la direction générale auprès d’instances 
gouvernementales et autres se poursuivront dans le cadre de ce plan. 
 
DIPLÔMES 
Au total, 1537 DEC ont été accordés au cours de l’année 2003-2004. Il s’agit du nombre 
le plus élevé depuis les dix dernières années. Il semble donc que des résultats tangibles 
puissent motiver la poursuite des efforts liés à l’amélioration de la réussite des élèves du 
CVM. 
 
AVENIR DE L’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL 
Dans le contexte de l’incertitude qui a suivi la tenue du Forum sur l’avenir de 
l’enseignement collégial, une délégation de l’intersyndical avait présenté une série de 
demandes au conseil d’administration du 29 septembre 2004. En réponse à cette 
démarche et au climat d’inquiétude qu’elle soulignait, la direction générale a lancé un 
processus de consultation débutant par la diffusion d’un texte auprès de tous les 
intervenants du Cégep. Afin d’amorcer et de nourrir une réflexion commune, Éduquer au 
Vieux présentait clairement les enjeux entourant ce débat ainsi que les positions et les 
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questionnements avancés par la direction. Suite à cette publication, une série de 
rencontres publiques s’est tenue dans le but de réaliser le nécessaire partage des 
réflexions, idées, positions et interrogations de tous. M. Jean-Denis Asselin, directeur 
général, s’est dit heureux que ces rencontres se soient déroulées dans l’esprit de 
concertation et d’ouverture qui a caractérisé le cégep du Vieux Montréal durant toutes les 
périodes de remise en question qui ont jalonnées son histoire. 
 
En regard de ce processus de dialogue tendant à rétablir un climat de confiance et de 
concertation, une résolution a été adoptée à la majorité à l’effet « D’accueillir 
favorablement les engagements, positions et interrogations présentés par le directeur 
général et le directeur des Études dans le bulletin Éduquer au Vieux publié le 27 octobre 
2004 et d’inviter la communauté à poursuivre le dialogue sur ces questions. » Il est à noter 
qu’au moment du c.a. une dernière réunion publique était prévue le 25 novembre. 
 
 
COMMISSION DES ÉTUDES 
Dans le contexte décrit précédemment, une des actions conjointes au dépôt des demandes 
de l’intersyndical était le boycott des réunions de la Commission des études. En 
considération de ce boycott, les membres restants se sont engagés à ne convoquer la 
Commission que dans le cas où son avis est obligatoirement requis aux termes de la Loi 
des collèges ou du Règlement sur la Commission des études au Cégep du Vieux Montréal. 
Notons que, suivant cette décision, aucune réunion de la Commission ne se sera nécessaire 
d’ici le début janvier. 
 
 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT STRATÉGIQUE – RAPPORT D’ÉTAPE 
Malgré les incertitudes, et en raison même de la démarche gouvernementale entourant 
l’avenir de l’enseignement collégial, les travaux de préparation du plan de 
développement stratégique se sont poursuivis. En effet, tel que le soulignait au Conseil M. 
Asselin, directeur général, face à cette démarche, la meilleure position était encore de 
réfléchir à ce que nous voulons faire collectivement du CVM. Dans cet esprit, et en lien 
avec la démarche de consultation et de recherche d’un consensus le plus large possible, 
une première rédaction du cadre stratégique sera soumise aux différents groupes du 
Cégep pour consultation, enrichissement et correction. 
 
Sous réserve de confirmation par le Comité exécutif, une nouvelle réunion du c.a. est 
prévue le 19 janvier 2005 pour recevoir le rapport d’étape qui suivra cette ronde de 
consultation. 
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ÉLECTIONS AU C.A. ET AU COMITÉ EXÉCUTIF 
Précédant la réunion du conseil d’administration, un souper d’honneur s’est tenu afin de 
souligner le départ de certains de ses membres et de les remercier pour l’excellence de 
leur contribution : 
Mme Maureen Zappa 
Mme Nicole-Anne Cloutier 
Mme Louise Gauthier (vice-présidente) 
Mme Louise Hunault (présidente. Notons que Mme Hunault siège toujours au conseil en tant 
que membre régulier) 
 
À ce sujet, une motion de félicitations a été adoptée à l’unanimité à la fin de la réunion. 
 
D’autre part, le conseil d’administration a accueilli monsieur Iann Durocher à titre de 
représentant étudiant du secteur technique. 
 
Pour combler le poste de président du conseil d’administration, monsieur Gérald Lizée a 
été élu par acclamation, de même que monsieur Stéphane Desautels à titre de vice-
président. 
 
Ont été élus au comité exécutif : 
Mme Lilia Selhi 
M. Gérald Lizée 
M. Stéphane Desautels 
M. Michel Brunet 
 
Ex officio : 
Monsieur Jean-Denis Asselin, directeur général et président du comité exécutif 
Monsieur Pierre Harrison, directeur des Études 
 
 
APPUI À LA COALITION POUR LE CHUM AU 1000 ST-DENIS 
En réponse à la demande d’appui de la Corporation du Faubourg Saint-Laurent, le conseil 
approuve la proposition de rédiger une lettre d’appui incitant le ministre de la Santé, 
monsieur Couillard, à retenir le site du 1000, rue Saint-Denis pour construire les nouvelles 
installations du centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM). 
 
MOTIONS DE FÉLICITATIONS 
À la suite des succès sportifs du Cégep, le conseil d’administration adopte à l’unanimité 
deux motions de félicitations, l’une à l’équipe de football les Spartiates pour leur 
quatrième victoire consécutive au Bol d’Or et l’autre à l’équipe féminine de flag football 
qui, dans le cadre de sa première participation, a terminé au premier rang de sa division 
en saison régulière. Ces motions de félicitations incluent également les membres du 
personnel du Cégep qui, par leur engagement et leur appui à ces équipes, ont permis ces 
victoires qui contribuent au rayonnement de l’excellence du Collège. 
 
 
 
Le bulletin des Nouvelles du C.A. est une publication de la direction adjointe aux 
Communications du cégep du Vieux Montréal. 


